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ATTENDU QUE la mise en œuvre de ce plan d’action 
a été prolongé pour une période de deux ans, soit jusqu’au 
31 mars 2017, dans le cadre de la politique Vieillir et vivre 
ensemble, chez soi, dans sa communauté, au Québec et de 
son plan d’action 2012-2017;

ATTENDU QUE l’une des quatre actions structurantes 
de ce plan d’action consiste à la création de postes de coor-
donnateurs régionaux spécialisés en matière de maltrai-
tance envers les personnes aînées dans toutes les régions 
du Québec, dont un poste de coordonnateur est attitré aux 
Premières nations;

ATTENDU QUE la personne qui occupe le poste de coor-
donnateur attitré aux Premières nations exerce ses fonc-
tions à la Commission de la santé et des services sociaux 
des Premières nations du Québec et du Labrador;

ATTENDU QUE la ministre de la Famille et ministre res-
ponsable des Aînés souhaite conclure, au nom du gouver-
nement du Québec, dans le cadre du Plan d’action gouver-
nemental pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2010-2015, tel que prolongé jusqu’au 31 mars 2017, 
une entente d’aide fi nancière avec la Commission de la 
santé et des services sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador pour verser à cette dernière une 
aide fi nancière maximale de 300 000 $, soit 100 000 $ au 
cours de l’exercice fi nancier 2014-2015, 100 000 $ au cours 
de l’exercice fi nancier 2015-2016 et 100 000 $ au cours de 
l’exercice fi nancier 2016-2017, afi n de lui permettre de 
pourvoir au poste de coordonnateur spécialisé en matière 
de maltraitance envers les personnes aînées des Premières 
Nations et d’en assurer le maintien;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition fémi-
nine (chapitre M-17.2), la ministre de la Famille et ministre 
responsable des Aînés peut conclure avec toute personne, 
association, société ou organisme des ententes dans les 
domaines de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente d’aide fi nancière entre le 
gouvernement du Québec et la Commission de la santé et 
des services sociaux des Premières Nations du Québec et 
du Labrador constitue une entente en matière d’affaires 
autochtones visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
du Québec et être signée par le ministre responsable des 
Affaires autochtones;

ATTENDU QUE la Commission de la santé et des ser-
vices sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide fi nancière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Famille et ministre respon-
sable des Aînés et du ministre responsable des Affaires 
autochtones :

QUE soit approuvée l’entente d’aide fi nancière entre le 
gouvernement du Québec et la Commission de la santé 
et des services sociaux des Premières Nations du Québec 
et du Labrador dans le cadre du Plan d’action gouverne-
mental pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2010-2015, tel que prolongé jusqu’au 31 mars 2017, 
dans le cadre de la politique Vieillir et vivre ensemble, 
chez soi, dans sa communauté, au Québec et de son 
plan d’action 2012-2017, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63031

Gouvernement du Québec

Décret 247-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT la fixation et le versement d’un divi-
dende par la Société québécoise des infrastructures 
pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2015

ATTENDU QUE l’article 83 de la Loi sur les infrastruc-
tures publiques (chapitre I-8.3) prévoit que les actions 
émises par la Société québécoise des infrastructures 
sont attribuées au ministre des Finances et font partie du 
domaine de l’État;

ATTENDU QUE l’article 84 de cette loi prévoit que les 
dividendes payés par la Société québécoise des infrastruc-
tures sont fi xés par le gouvernement;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 avril 2015, 147e année, no 15 875

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur l’administra-
tion fi nancière (chapitre A-6.001) prévoit que le surplus 
accumulé par un organisme autre que budgétaire est versé 
au fonds consolidé du revenu, aux dates et dans la mesure 
que détermine le gouvernement, sur recommandation du 
ministre des Finances;

ATTENDU QUE la Société québécoise des infra-
structures est un organisme autre que budgétaire visé à 
l’annexe 2 de la Loi sur l’administration fi nancière;

ATTENDU QUE la vente de trois des immeubles de la 
Société immobilière du Québec, complétée en mars 2008, 
a contribué aux revenus consolidés du gouvernement pour 
l’exercice fi nancier terminé le 31 mars 2008 pour un mon-
tant de 131 772 244,83 $;

ATTENDU QUE, par les décrets numéro 202-2009 
du 12 mars 2009, numéro 167-2010 du 10 mars 2010, 
numéro 200-2011 du 16 mars 2011, numéro 149-2012 
du 29 février 2012, numéro 189-2013 du 13 mars 2013 
et numéro 306-2014 du 26 mars 2014, une part de 
98 386 122,40 $ sur ce montant de 131 772 244,83 $ 
a déjà été versée au fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QU’il est opportun, après considération 
des obligations fi nancières de la Société québécoise des 
infrastructures, de fi xer à 6 677 224,48 $ le dividende à 
être payé par la Société, à même ses surplus cumulés, pour 
son exercice fi nancier se terminant le 31 mars 2015 et de 
verser la totalité de ce dividende au fonds consolidé du 
revenu le 31 mars 2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le dividende payable par la Société québécoise des 
infrastructures, pour son exercice fi nancier se terminant 
le 31 mars 2015, soit de 6 677 224,48 $;

QUE ce dividende soit versé en totalité au fonds conso-
lidé du revenu le 31 mars 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63032

Gouvernement du Québec

Décret 249-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Agence du revenu du Québec et la rétribution qui 
lui est versée pour l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE l’article 54 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit que l’Agence 
du revenu du Québec (ci-après « l’Agence ») soumet chaque 
année au ministre ses prévisions budgétaires pour l’exer-
cice fi nancier suivant et que ces prévisions sont soumises 
à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 55 de 
cette loi prévoit que l’Agence fi nance ses activités par 
les sommes constituant sa rétribution en application des 
articles 56 et 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 56 de cette 
loi institue au ministère des Finances le fonds relatif à 
l’administration fi scale dont l’objet est de rétribuer, sauf 
dans les cas où une rétribution est autrement prévue, les 
services visés à l’article 4 de cette loi que l’Agence rend 
au ministre;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du 
fonds général, l’Agence vire au fonds relatif à l’adminis-
tration fi scale une partie des sommes qu’elle perçoit pour 
le ministre en application de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), dans la mesure, aux dates et selon les modalités 
déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine les modalités 
et les conditions des versements du fonds relatif à l’admi-
nistration fi scale;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit que 
l’Agence conserve tout surplus, à moins que le gouver-
nement n’en décide autrement;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à l’Agence une rétri-
bution pour l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la mesure dans 
laquelle l’Agence virera au fonds relatif à l’administration 
fi scale, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une partie des sommes qu’elle perçoit pour le ministre en 
application de la Loi sur les impôts, ainsi que les dates et 
les modalités selon lesquelles l’Agence virera ces sommes;
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